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ATTESTATION DES PERSONNES PHYSIQUES RESPONSABLES DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL 

 

« J'atteste qu'à ma connaissance, les comptes semestriels au 30 juin 2025 sont établis conformément 

aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 

financière et du résultat de la société et, que le rapport d’activité semestriel ci-joint présente un tableau 

fidèle des évènements importants survenus pendant les six premiers mois de l'exercice 2025, de leur 

incidence sur les comptes, des principales transactions entre parties liées ainsi qu'une description des 

principaux risques et principales incertitudes pour les six mois restants de l’exercice. » 

 

M. Stéphan Français, 

Président-directeur général de METAVISIO 
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Activités du 1er semestre 2025 
 
Metavisio a mis en place dès le début d’année 2025, un plan de développement HORIZON 2028, qui 
met en avant plusieurs changements significatifs : 
  

• Augmentation de la marge grâce à la création et la vente de solutions informatiques plus 
innovantes ; 

• Développement des gammes produits accessoires en IT qui ont une forte rentabilité en 
corrélation avec les ventes d’ordinateurs THOMSON ; 

• Développement de l’entreprise par croissance externe, l’étude de 2 sociétés est en cours afin 
d’acquérir plus de clients, de résultats et de compétences. 

  
  
Metavisio au premier semestre a également renforcé ses fonds propres en passant de 26 millions 
d’euros au 31 décembre 2024 à 31 millions d’euros au 30 juin 2025. 
  
Metavisio a également fait baisser très fortement sa dette fournisseurs en passant de 17 millions 
d’euros au 31 décembre 2024 à 7 millions d’euros au 30 juin 2025, en liaison également avec le poids 
plus fort du deuxième semestre. 
  
Metavisio a baissé son chiffre d’affaires au 30 juin 2025 par rapport au 30 juin 2024 en décalant ses 
livraisons sur juillet et août 2025 et ainsi maximiser sa marge, le CA a été largement compensé en juillet 
et août 2025, avec une évolution de 7% entre le 1er janvier et le 31 août 2025 versus 2024. 
  
Metavisio a également fait un gros effort sur la baisse des charges d’exploitation sur le premier 
semestre qui sont passées de 10,3 millions d’euros en 2024 à 8,5 millions d’euros en 2025. 
  
 
Perspectives 
 
Metavio entends continuer sur le deuxième semestre sa politique de réduction de la dette qui lui a 
permis dans l’esprit de renégociation mènent avec les obligataires. 
 
Metavisio présentera également ses gammes sécurisées THOMSON-SEALSQ à l’armée française fin 
octobre 2025, avec l’ambition dans le contexte actuelle de prendre les premières commandes avec 
l’Etat français. 
 
 
Principaux risques et incertitudes auxquels la société est confrontée et gestion des risques financiers 
 
Risque de change 
 
La Société réalise depuis 2023, des ventes dans 52 pays en dollar comme en euros, le risque de change 
est donc plus limité qu’en 2022, de plus les cotations sont maintenant revues tous les trimestres afin 
de pallier également les risques de change. 
 
Enfin, la direction financière de la Société dispose d’une expertise et d’une expérience importante sur 
les sujets de gestion des problématiques de change, ce qui réduit les chances de réalisation des risques 
qui y sont associés. 
 
Risques en termes de besoins de financement du fonds de roulement 
 



La Société a des besoins de financement importants pour être en mesure de satisfaire l’augmentation 
de son activité ainsi que pour lui permettre de développer et de commercialiser ses nouveaux produits. 
Les besoins de trésorerie annuels de la Société ont été jusqu’à présent assurés grâce à des outils tels 
que l’affacturage, l’emprunt bancaire, l’avance remboursable ou l’augmentation du capital. 
 
Il se pourrait que la Société se trouve dans l’incapacité d’autofinancer sa croissance, ce qui a conduit 
la société à rechercher d’autres sources de financement et à signer en juillet 2025 un accord de 
financement de sa production avec la ville du Jinhan en Chine pour un montant de 12 millions de dollar 
afin d’assurer toute sa production dans cette région. 
 
La capacité de la Société à lever des fonds supplémentaires dépendra des conditions financières, 
économiques et conjoncturelles, ainsi que d’autres facteurs, sur lesquels elle n’exerce aucun contrôle 
ou qu’un contrôle limité. De plus, la Société ne peut garantir que des fonds supplémentaires seront 
mis à sa disposition lorsqu’elle en aura besoin et, le cas échéant, que lesdits fonds seront disponibles 
à des conditions acceptables. 
 
La Société pourrait se trouver dans l’incapacité d’autofinancer sa croissance ce qui le conduirait à 
rechercher des sources de financement en particulier, via le recours à des financements bancaires 
permettant un effet de levier, via l’émission d’instruments financiers classés en passifs financiers ou 
via l’émission d’actions nouvelles. 
 
Si les fonds nécessaires n’étaient pas disponibles, la Société pourrait choisir de freiner le 
développement de son activité et a d’ailleurs prévu de se concentrer sur des produits plus innovant 
avec plus de marges. 
 
Risque de crédit 
 
En ce qui concerne les créances clients, la Société évalue régulièrement, en interne, le risque de crédit 
client et la situation financière de ses clients. A cette occasion, la Société veille lors de la sélection des 
clients, et distributeurs, à la qualité de leur assise financière et à leur respect de la réglementation 
locale. 
 
La Société travaille principalement avec des enseignes de la grande distribution dont le risque de crédit 
est limité. 
 
De plus, la Société a recours aux services de la société d’affacturage Eudebex pour toute l’Europe et la 
société a souscrit une assurance auprès d’Atradius couvrant 95% de l’encours TTC en cas d’impayé. 
 
La société ne cède ces créances au factor que si les clients concernés par lesdites créances sont 
couverts par Atradius. 
 
Lors de la cession des créances aux sociétés d’affacturage : la Société comptabilise les créances cédées 
en contrepartie du débit d’un « compte courant factor non disponible ». Puis, la Société porte le 
montant financé par les sociétés d’affacturage au débit d’un sous-compte courant « Factor 
disponible », la Société pouvant alors disposer des fonds correspondants. Lors du règlement des 
créances par le client : les sociétés d’affacturage en informent la Société et rendent disponible la 
quote-part qui n’avait pas été financée. 
 
Risque de liquidité 
 
Les contrats liés à l’endettement de la Société comportent certaines clauses usuelles en matière 
d’exigibilité anticipée, notamment en cas de non-paiement d’une échéance. En conséquence, la 



Société est exposée à des risques de liquidité résultant de la mise en œuvre des clauses de 
remboursement anticipé de ces emprunts bancaires. 
 
Concernant le risque lié au remboursement anticipé de ses financements, les prêts ou crédits de la 
Société ne comportent pas de clauses de covenants imposant le respect de ratios financiers. Des 
clauses relatives au changement de contrôle de la Société sont néanmoins présentes mais ne trouvent 
pas à s’appliquer en cas d’augmentation de capital lors de l’introduction en bourse envisagée. 
 
La Société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en mesure 
de faire face à ses échéances à venir. 
 

 


